
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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Le bâtiment d'exploitation recueillant le bétail est actuellement alimenté par un puits peu productif en période estivale 

(débit variant entre 0 et 5m3/j). Afin de palier à ce problème, le GAEC doit approvisionner en eau son bétail par des 

citernes.

Le bâtiment n'est pas raccordé au réseau d'eau potable communal.

Le futur forage permettra de se substituer à l'alimentation par le puits actuel. Ce puits sera abandonné dès la mise en 

service du forage.
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